
« Loi du 10 juillet 1976 relative 
à la protection de la nature

– 40 ans plus tard quels succès,
quels regrets ? »

Le Festival Photo Montier a voulu marquer le coup pour ses 20 ans en s’associant avec 
la Ligue pour la protection des Oiseaux pour les contenus scientifiques et l’agence 
BIOSPHOTO pour l’iconographie. Découvrez cette exposition ambitieuse !

Biosphoto est une agence photographique spécialisée dans tous les sujets qui 
ont trait au Vivant et à la Planète. Le Vivant, qu’il soit sauvage ou domestiqué par 
l’Homme ; la Planète, qu’il s’agisse des phénomènes naturels ou desproblématiques 
environnementales. En près de 30 ans d’existence, Biosphoto est devenue la première 
banque d’images française indépendante couvrant ces thématiques. Cela grâce à la 
rigueur et aux connaissances qui animent son équipe, grâce à une sélection exigeante 
des images issues des meilleurs photographes dans leurs domaines de prédilection, 
grâce aux partenariats établis avec des ONG, comme la Fondation Tara Expéditions, et 
d’autres agences spécialisées du monde entier, dont les collections enrichissent le fonds 
propre de Biosphoto. Une passion pour la Nature et pour l’Image.

La LPO a été créée en 1912 par un groupe de bénévoles militants pour mettre un terme 
au massacre du macareux moine en Bretagne, oiseau marin devenu, depuis, son symbole. 
Forte d’un siècle d’engagement pour la Nature et l’Homme, elle a été reconnue d’utilité 
publique en 1986. Aujourd’hui, la LPO est la première association de protection de la 
nature en France avec plus de 46 000 adhérents, 5000 bénévoles actifs, 400 salariés 
sur le territoire national et un réseau d’associations locales actives dans 77 départements. 
Elle œuvre au quotidien pour la protection des espèces, la préservation des espaces et 
pour l’éducation et la sensibilisation à l’environnement. La LPO met en œuvre des plans 
nationaux de restauration d’oiseaux parmi les plus menacés de France, coordonne des 
programmes européens de sauvegarde d’espèces et gère la réintroduction d’oiseaux 
menacés. Avec son réseau de délégations, elle est l’un des principaux conservatoires 
nationaux d’espaces naturels, notamment en zone humide, dont elle est un des 
gestionnaires historiques majeurs. L’association gère plus de 20 000 hectares de 
milieux naturels répartis sur 130 sites dans 21 régions françaises, dont 15 000 ha en 
réserves naturelles terrestres et maritimes, et 1 350 ha en propriété. Acteur essentiel de 
l’éducation à l’environnement, elle propose à tous les publics, et plus particulièrement 
aux scolaires, des visites guidées, des ateliers, des conférences, des expositions etc. 
Engagée pour l’intérêt général, la LPO s’attelle au quotidien à réunir, agir et construire 
pour l’avenir de l’oiseau, de la biodiversité, de la nature et par extension, de l’Homme.
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Exposition extérieure
- 32 tirages 80 X 120 cm
(Tirage vinyle plastifié sur Dibond 3 mm)

Données techniques
Caisses de transport :
Caisse : H.100 x l. 127 x P. 54 cm
Poids : 171 kg

3 m3

La loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature a fait entrer dans le droit, la protection de la 
nature au sens de la richesse biologique en France. Elle reconnaît d’intérêt général la protection 
des espaces naturels et des paysages, la préservation des espèces animales et végétales, 
le maintien des équilibres biologiques, la protection des ressources naturelles et constitue le 
premier pas du droit français vers l’évaluation de l’incidence des projets sur l’environnement. 
Elle a établi les fondements de la protection des espèces, et a dynamisé la protection des 
espaces en permettant la création des réserves naturelles dont le réseau protégera, à partir de 
1976, le fleuron de la biodiversité française dans des périmètres dédiés. Les réserves naturelles 
font aujourd’hui partie d’un réseau d’espaces protégés qui contribue à des degrés variables 
à la protection des territoires : parcs nationaux, parcs naturels marins, arrêtés de protection 
de biotope, réserves biologiques, terrains du Conservatoire du littoral et des Conservatoires 
d’espaces naturels. Cette variété des dispositifs permet de choisir la mesure la plus pertinente 
au regard des contextes locaux. à ces mesures de protection s’ajoutent les parcs naturels 
régionaux et les sites Natura 2000, espaces dans lesquels une attention particulière est portée 
afin d’éviter les atteintes à la biodiversité. La loi du 10 Juillet 1976 introduit, grâce à son article 
2, l’obligation de la réalisation d’une étude d’impact pour les aménagements ou ouvrages qui, 
« par l’importance de leurs dimensions ou leurs incidences sur le milieu naturel, peuvent porter 
atteinte à ce dernier ». Cette procédure s’inscrit dès l’origine dans une démarche de prévention 
et d’information, l’objectif étant d’éviter que des travaux, des constructions ou ouvrages, 
réalisés dans une optique économique, n’aient au cours de leur réalisation, ou postérieurement à 
celle-ci, des effets néfastes pour l’environnement. Aujourd’hui, les résultats sont contrastés en 
matière de maintien ou de restauration de populations ou de peuplements des espèces. Ils sont 
spectaculaires ou incertains pour certaines espèces emblématiques (par exemple : vautours, 
phoques, ours brun, lynx,) et plutôt négatifs pour des espèces de divers groupes, jadis perçues 
comme banales (plantes messicoles, papillons, libellules, amphibiens et reptiles, passereaux, 
etc.). Par ailleurs, le bilan des études d’impact apparaît en demi-teinte. Au terme de 40 années 
d’études et de mesures compensatoires, la dégradation globale de l’environnement se poursuit. 
Il convient pourtant de reconnaître le rôle important qu’a joué cette procédure dans l’acquisition 
de connaissances environnementales et la prise de conscience des effets des activités humaines 
sur les milieux naturels. 40 ans après la Loi du 10 juillet 1976, la loi pour la reconquête de la 
biodiversité, de la nature et des paysages, est adoptée par l’Assemblée nationale en Juillet 2016 
après quatre ans de parcours législatif. Cette nouvelle loi, avec ses avancées et malgré ses 
limites, doit permettre d’ancrer davantage les objectifs de protection du vivant dans la culture 
publique et la pratique, que ce soit à l’échelle nationale ou celle des territoires..                                                         

l’exposition






